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11 décembre 2024 

 

Informations aux habitant·e·s de Chêne-Pâquier 
 

 

 

La Municipalité vous souhaite 

de belles fêtes de fin d’année 

et vous adresse ses meilleurs 

vœux pour 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez aux informations ci-dessous et nous nous tenons 

à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire.  

Votre Municipalité 

Horaires du bureau communal pendant les fêtes 

Le bureau communal sera fermé du 18 décembre 2024 au 6 janvier 2025. 

En cas d’urgence, merci d’appeler G.-C. Jaquier, syndic, au 079 418 01 83. 

Durant ce temps, les documents d’identité peuvent être obtenus au centre de biomètrie de Lausanne. 

Energie 

La Municipalité vous encourage à faire des économies d’énergie.  

Consultez le site www.stop-gaspillage.ch. 

Plateforme d’information destinée à la population 

Pensez à installer l’application Alertswiss qui vous permet d’obtenir des alarmes, des 

avertissements et des informations sur différents dangers (par ex. pollution de l’eau potable, 

pannes de courant ou risque d’incendie de forêt) directement sur votre smartphone, en 

permanence et où que vous soyez. 

 

 

http://www.stop-gaspillage.ch/
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Un guichet de proximité préfecture 

Un projet pilote de Guichet de proximité a été lancé dans les préfectures des districts d’Aigle et du Jura-

Nord vaudois. Il vise à accompagner les citoyennes et citoyens dans leurs démarches administratives 

auprès des services cantonaux. Cette initiative s’inscrit dans la volonté du Conseil d’État de renforcer la 

proximité entre l’administration cantonale et la population, en décentralisant certains services ou 

prestations. Ce service permettra d’obtenir notamment : 

• Des renseignements sur les démarches administratives : des informations claires et précises 

pour orienter les usagers dans leurs démarches, 

• Un accompagnement personnalisé pour compléter les formulaires et constituer les dossiers 

administratifs, respectivement pour contacter certains services de l’État, 

• Un appui pour accéder aux prestations en ligne offertes par l’Administration cantonale. 

Les habitantes et habitants de ces deux districts peuvent bénéficier de ce service en se rendant à la 

préfecture (Rue des Moulins 10, Yverdon-les.Bains), en prenant contact avec elle par téléphone 

(021 338 44 44) ou par message électronique. L’assistance est gratuite et ouverte à toutes et tous. 

Elimination des batteries lithium-ion 

Les batteries lithium-ion font désormais partie de notre quotidien. On 

les trouve dans les smartphones, les cigarettes électroniques ou les 

vélos électriques. Mais souvent aussi dans des produits que l’on ne 

soupçonnerait pas : une peluche qui parle, une carte d’anniversaire 

musicale ou des écouteurs sans fil. 

Certains de ces produits sont jetés à tort dans les ordures ménagères 

alors qu’ils devraient être jetés dans la collecte des déchets 

électriques. Ce geste n’entraîne pas uniquement la perte de 

précieuses matières premières, il présente également un danger 

considérable : les batteries endommagées ou mal éliminées peuvent 

rapidement présenter un risque d’incendie ! 

Il est donc primordial d’éliminer correctement les batteries et les 

appareils électriques. Il est possible de les rapporter gratuitement 

dans tous les points de vente et de collecte de Suisse, y compris sans 

en acheter de nouveaux. 

Retrouvez plus d’informations et d’astuces pour reconnaître les 

appareils électriques sur le site risqueincendie.ch. 

 

 
 

 

 

https://swissrecycle.ch/fr/points-de-collecte-communes/risque-dincendie/risque-dincendie
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Déchetterie 

La déchetterie sera fermée les mecredis 25 décembre 2024 et le 1er janvier 2025 

Collecte porte-à-porte des biodéchets : la collecte aura lieu les semaines paires (50, 52, 02, 
04, 06, 08, 10 et 12). Dès le 24 mars 2025, la collecte reviendra à un rythme hebdomadaire. 
 

Collecte itinérante des déchets spéciaux : elle aura lieu le 4 avril et le 4 septembre 2025, 
entre 17h00 et 18h30, devant la déchetterie à Molondin. 
 

Police – Conseils de sécurité 

A l’aube, au crépuscule et de nuit mais aussi en cas de brouillard ou de pluie, il est plus difficile de 

distinguer les couleurs et les détails. C’est pourquoi les personnes habillées de vêtements sombres et les 

moyens de locomotion douce sans éclairage ou munis d’un éclairage insuffisant ne sont souvent pas vues 

à temps. Si vous portez des vêtements clairs et des accessoires réfléchissants, vous serez perceptibles 

à une distance de 140 mètres. Pour plus de conseils, consultez le https://votrepolice.ch. 

Salle communale 

Nous vous rappelons que la salle communale est à votre disposition. Elle peut accueillir jusqu'à 
60 personnes. La cuisine est entièrement équipée. Un beamer est à disposition. Les taxes de location, 
pour les habitants de Chêne-Pâquier, sont les suivantes : 

• Utilisation de la salle communale (sans cuisine) Fr. 40.- 

• Utilisation de la salle communale avec la cuisine Fr. 130.- 

• Par jour supplémentaire Fr. 40.- 

Pour toute question, prenez contact avec Caroline Schumacher caroline.schumacher@chene-paquier.ch. 

Remaniement des dicastères 

Un remaniement des dicastères a été réalisé au sein de la Municipalité : 

• Guy-Cyrille Jaquier (Syndic) : administration générale, eau, domaines, cimetière, routes 

• Thomas Weisflog (Vice-syndic) : défense incendie et Pci, forêts, déchetterie, épuration 

• Sandrine Gobalet Stauffer : informatique, environnement et énergie, finances 

• Caroline Schumacher : école et petite enfance, affaires sociales 

• Aline Pourcelot : police des constructions, éclairage public, bâtiments communaux 

Agenda 

Samedi 14 décembre dès 14 heures Père Noël au village 

Mardi 24 décembre 2024   La veillée de Noël au temple à 23h00 heures. 

Mercredi 1er janvier 2025 Le traditionnel apéro du 1er de l’An à 11 heures à la salle 
communale. 

Dès janvier, tous les 28 du mois  Les soupes villageoises reprennent. Informations suivront. 

Dimanche 9 février 2025  Votations fédérales 

Dimanche 18 mai 2025   Votations féférales 

JEUDI 19 juin 2025    Conseil général 

 

Pensez à consulter notre site https://www.chene-paquier.ch 

mailto:caroline.schumacher@chene-paquier.ch

